




AUTORISE Monsieur le Président à signer·t��� do��r.,ên: �/ afférent. 

Le Président du Syndicat, 
Le Receveur du Syndicat, 

Sont chargés chacun en ce qui le� .:p.rc;r;·Îe,• dc l'exéoJtiôn d-='"la présente délibération. 
. . . -- .. 

:·· • :··.:····�a, et dé,iDJ�·é :e jour, mois et an ci-dessus 
r'üur extrait certifié conforme 

Vu et affiché à la porte du SDEHG, 
Le 

Résultat du vote 
Pour 37 
Contre 0 
Abstention 0 
Non-participation au vote 0 

Le Président 

p;e� 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa 

publication dans un délai de deux mois devant Je Tribunal Administratif de Toulouse par courrier à l'adresse suivante 68 rue 

Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 07 ou par le biais de l'application informatique Télérecours, accessible par le 

lien suivant: http://www.telerecours.fr 
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